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INTRODUCTION 

L'Église au Canada s'est engagée dans une transformation spirituelle « qui fera que les façons 
de faire de l’Église témoigneront de l’Évangile et de la mission que le Christ lui-même lui a 
confiée. » [Protection des personnes mineures, p. 71]. Dans le sillage de la crise des abus 
sexuels commis par des membres du clergé, l'Église est mise au défi d'être plus transparente 
et responsable dans ses pratiques. L'une des façons d'y parvenir ici, dans l'archidiocèse de 
Regina, consiste à élaborer de meilleures lignes directrices claires, complètes et accessibles, y 
compris un code de conduite révisé. [cf. Protection des personnes mineures, p. 72]. Cela doit 
être considéré dans le contexte d'un code de conduite antérieur auquel le clergé de cet 
archidiocèse était lié, des recommandations des victimes, et récemment, dans le contexte de 
la demande de la Conférence des évêques catholiques du Canada de « mettre en place et de 
mettre à jour une politique diocésaine de protection conforme aux normes les plus élevées 
d’un ministère responsable, y compris des directives concernant les limites à respecter dans 
les relations pastorales (par exemple, dans un code de conduite) » [Protection des personnes 
mineures, p. 41]. 

Ce code de conduite pour le clergé de l'archidiocèse a pour but de fournir des directives plus 
claires concernant la conduite dans le ministère. Parallèlement aux politiques de 
l'archidiocèse sur les abus sexuels commis par le clergé et les fautes pastorales graves, il 
contribue à notre compréhension des limites appropriées dans les relations professionnelles. 
Dans la mesure où il traite plus spécifiquement des limites de conduite relatives à 
l'interaction avec les personnes mineures et les adultes vulnérables, il ne s'agit pas 
simplement d'une réaffirmation des règles de conduite cléricale définies dans le Code de droit 
canonique de 1983 [Canons no 275-289] ou le code de conduite précédent. Il comprend dix 
domaines particuliers du ministère dans lesquels la discrétion et la sensibilité sont de la plus 
haute importance. 

Ce code de conduite contient, au début, une liste de termes clés utiles pour discerner qui ou 
quoi peut être concerné dans des situations spécifiques. 

En imitant notre maître-serviteur, Jésus-Christ, nous, membres du clergé, nous engageons à 
adopter des pratiques qui répondent aux besoins du peuple de Dieu et qui respectent au plus 
haut point la dignité des personnes, en particulier les membres les plus vulnérables de notre 
communauté. 
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MOTS CLÉS 

Abus sexuels commis par un membre du clergé : tout acte ou tentative d'acte par un membre 
du clergé, de contact émotionnel, physique ou verbal ou d'approche 
de nature sexuelle, ou de menaces de même nature, qu'il en résulte ou 
non des dommages apparents. Cela inclut le pédopiègeage, aussi 
connu sous le terme « grooming » — c'est-à-dire l'adoption d'un 
comportement conçu pour sélectionner et préparer les victimes 
potentielles à l'abus. L'abus sexuel comprend également la possession 
de matériel pornographique mettant en scène des personnes 
mineures. 

Archevêque : l'archevêque catholique romain de Regina. 

Archidiocèse : l'archidiocèse catholique romain de Regina. 

Adulte vulnérable : « toute personne se trouvant dans un état d’infirmité, de déficience 
physique ou psychique, ou de privation de liberté personnelle qui, de 
fait, limite, même occasionnellement, sa capacité de compréhension 
ou de volonté, ou en tout cas de résistance à l’offense » (Vos Estis Lux 
Mundi, Art. 1 §2a). 

Clergé (clercs) :  les évêques, les prêtres, les diacres et (aux fins de ce code) les 
séminaristes. 

 Termes utilisés avec le clergé : 

 Incardiné : terme juridique de l'Église qui désigne le clergé qui relève 
directement de la juridiction de l'archevêque.   

 Non incardiné : membre du clergé incardiné dans un diocèse autre 
que l'archidiocèse de Regina mais qui, s'il exerce officiellement son 
ministère dans l'archidiocèse, dispose de facultés accordées par 
l'archevêque. Il convient de noter que tous les membres du clergé, 
conformément aux lois de l'Église, sont incardinés dans un diocèse ou 
sont membres d'un ordre religieux. 

 Religieux : membre d'un ordre religieux ou d'une congrégation et, 
aux fins des présentes directives, incluent les membres d'instituts 
séculiers et d'associations de fidèles. Les religieux membres du clergé 
doivent être dotés de facultés pour exercer leur ministère dans 
l'archidiocèse. 

 Séminaristes : en service pastoral dans l'archidiocèse, ils sont 
considérés comme faisant partie du clergé dans le cadre de ces 
directives. 
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Communications publiques : communications proposées dans un forum public ou diffusées à 
un public général, y compris les communications dont le potentiel de 
diffusion à grande échelle est raisonnablement prévisible (par 
exemple, homélie, discours public, article de bulletin, soumission 
d'un éditorial aux médias, publication sur les réseaux sociaux ou 
blogue). 

Diacre : homme ordonné qui a un ministère spécifique dans l'Église.  

 Un diacre permanent n'a normalement aucune intention ou aucun 
désir de devenir prêtre. Il travaille sous la direction de l'archevêque. 
Il peut être célibataire ou marié; cependant, il ne peut pas se marier 
une fois ordonné ou se remarier une fois veuf. 

 Un diacre de transition sera normalement ordonné prêtre après un 
certain temps; il promet de rester célibataire. 

Environnement sécuritaire :  environnement sûr et stimulant que l'archidiocèse s'engage à 
fournir aux participant(e)s des activités de l'archidiocèse. En tant que 
communauté religieuse, nous avons une responsabilité morale et 
légale particulière, et sommes chargés par Dieu du bien-être spirituel, 
émotionnel et physique des personnes mineures et des adultes 
vulnérables, ainsi que du soin des : maltraitées de quelque manière 
que ce soit par le clergé. 

Harcèlement : conduite non désiré ou discriminatoire fondée sur l'origine, la 
religion, le sexe, l'âge ou le handicap d'une personne, susceptible de 
nuire à l'exercice de ses fonctions ou de créer un environnement de 
travail hostile, offensant ou intimidant. 

Non professionnel : inférieur ou contraire aux normes attendues pour le clergé. 

Ordinaire évêque du diocèse auprès duquel le clerc est incardiné, ou un 
supérieur majeur pour les religieux.  

Paroisse : paroisse sur le territoire de l'archidiocèse dont le statut catholique est 
reconnu par l'archidiocèse  

Pédopiègeage : aussi connu sous le terme « grooming », adoption d'un comportement 
conçu pour sélectionner et préparer les victimes potentielles à l'abus. 
C'est par nature un comportement de séduction, qu'il soit 
intentionnel ou non. Le pédopiègeage comprend une grande variété 
de comportements, tels que le fait de passer beaucoup de temps avec 
une personne en particulier, d’accorder des privilèges spéciaux ou 
offrir des cadeaux, des voyages et d'autres expressions d'attention 
particulière. Ce statut privilégié du jeune ou de l'adulte vulnérable 
fait qu'il se sent obligé de se soumettre à l'abus. 
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Personne mineure : personne qui n'a pas atteint l'âge de 18 ans ou qui est considérée par 
la loi comme l'équivalent d'une personne mineure (Vos Estis Lux 
Mundi, Art. 1 §2a). 

Relations professionnelles : maintien de limites appropriées du clergé dans les relations 
ministérielles, en tenant pleinement compte des attentes de l'Église et 
du public. Le clergé se doit de représenter non seulement l'Église 
institutionnelle et le ministère clérical, mais aussi un mode de vie 
évangélique qui invite autrui à suivre la voie de Dieu. 

 

NORMES ÉTHIQUES POUR LE CLERGÉ 

1. Interaction professionnelle et personnelle 

1.1. Un membre du clergé exerce une autorité morale et spirituelle, ainsi qu'un pouvoir 
professionnel. Il lui incombe donc de maintenir des limites appropriées dans ses 
relations professionnelles et de ne pas utiliser le pouvoir inhérent à sa fonction pour 
exercer une autorité déraisonnable ou inappropriée sur autrui. 

1.2. Un membre du clergé doit entretenir des relations respectueuses et professionnelles 
avec autrui, ainsi que travailler en collaboration et en coopération avec autrui 

1.3. Un membre du clergé ne doit pas se livrer au harcèlement physique, psychologique, 
spirituel ou sexuel de quiconque, ni tolérer un tel comportement par toute autre 
personne au service de l'Église. 

1.4. Un membre du clergé, avec le soutien et l'assistance de l'archidiocèse, s'engage à 
veiller à ce que toute personne qui déclare avoir subi un préjudice, en particulier du 
fait d'un abus ou d'une inconduite par le clergé, soit traitée avec dignité et respect et, 
en particulier, qu’elle soit accueillie, écoutée et soutenue, y compris en informant la 
personne des services spécifiques fournis par l'archidiocèse. « L’image et la sphère 
privée des personnes concernées, ainsi que la confidentialité des données 
personnelles, doivent être protégées » (de Vos estis lux mundi, article 5). 

1.5. En raison de sa vocation, un membre du clergé est appelé à l'intégrité, qu'il doit 
démontrer par sa conduite. 

1.5.1. Un membre du clergé ne doit pas exploiter une autre personne à quelques fins 
que ce soit. 

1.5.2. La loi interdit à un membre du clergé de montrer du matériel pornographique 
à des personnes mineures ou de leur fournir illégalement de l'alcool, du tabac 
ou de la drogue. 
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1.5.3. Un membre du clergé ne doit pas apporter de matériel pornographique sur la 
propriété de l'archidiocèse, d'une paroisse ou d'une école.   

1.5.4. En général, un membre du clergé ne doit pas rechercher, regarder, acquérir, 
posséder ou distribuer des images pornographiques. 

1.5.5. Un membre du clergé ne doit pas posséder, utiliser ou distribuer illégalement 
de l'alcool, du cannabis ou d'autres drogues.  

1.5.6. Dans l'exercice de son ministère, un membre du clergé ne doit pas être sous 
l'influence de drogues illégales, ou sous l'influence excessive de l'alcool ou de 
médicaments au point de nuire à son équilibre mental ou à son bon jugement. 

1.5.7. Un membre du clergé doit se vêtir de manière professionnelle et appropriée, ce 
qui peut signifier des vêtements différents dans divers contextes. 

1.6. Bien qu'un débat raisonnable sur des questions sociales soit valorisé, un membre du 
clergé doit se conduire d'une manière conforme à l'enseignement catholique dans 
toutes les communications publiques. 

1.7. Un membre du clergé doit faire preuve de discrétion et de confidentialité dans le 
traitement d'informations sensibles et ne peut divulguer des informations 
confidentielles, conformément à la politique de l'archidiocèse. 

2. Conduite avec les personnes mineures 

2.1. Un membre du clergé doit faire preuve de prudence et de bon sens lorsqu'il travaille 
avec des personnes mineures dans le cadre de ce code de conduite et des politiques 
de l'archidiocèse. 

2.2. Un membre du clergé doit être conscient de sa propre vulnérabilité et de la 
vulnérabilité d'autrui lorsqu'il travaille avec des personnes mineures. Le clergé doit 
éviter tout comportement qu'une personne raisonnable pourrait interpréter comme 
inapproprié. Une approche d'équipe incluant la contribution des parents doit être 
utilisée lorsque l'on travaille avec des personnes mineures, et une supervision 
appropriée doit être mise en place pour promouvoir un environnement sécuritaire 
pour tous. 

2.3. Un membre du clergé doit éviter d'être seul avec une personne mineure, y compris 
une personne mineure apparentée, sauf pour le sacrement de réconciliation, ou dans 
des situations et circonstances d'urgence où l'interaction est fortuite et de courte 
durée. Idéalement, les rencontres en tête-à-tête avec une personne mineure non 
apparentée doivent se dérouler dans un lieu public ou, si ce n'est pas approprié ou 
possible, dans une zone visible de l'extérieur par une fenêtre ou une porte ouverte. 
Par-dessus tout, un membre du clergé doit faire preuve de discrétion dans toutes ces 
situations. 

2.4. Le contact physique avec une personne mineure doit être non sexuel et approprié.  



 Code de conduite du clergé 

 Page 9 de 15 Modifié: February 15, 2022 

2.5. Un membre du clergé qui exerce son ministère auprès d'adultes confinés à la maison 
et vulnérables doit le faire en compagnie d'un autre adulte, de préférence un adulte 
ayant suivi la formation sur l’environnement sécuritaire, dans la mesure du possible. 

2.6. Un membre du clergé ne doit pas consommer d'alcool (y compris de vin, en dehors 
de l'Eucharistie), de tabac ou de cannabis lorsqu'il travaille avec des personnes 
mineures. 

2.7. Il est interdit à un membre du clergé d'avoir une personne mineure non apparentée 
dans un véhicule, à moins d'être supervisé. Par conséquent, un membre du clergé ne 
doit pas voyager dans un véhicule avec une personne mineure non apparentée ou un 
adulte vulnérable sans la présence d'un autre adulte ayant suivi la formation sur 
l’environnement sécuritaire, sauf en cas d'urgence documentée.  

2.8. Un membre du clergé ne doit pas partager de logement privé pour la nuit (chambre, 
chambre d'hôtel, tente, camping-car, lit, etc.) avec une personne mineure. 

2.9. Les communications entre un membre du clergé et une personne mineure non 
apparentée doivent se tenir uniquement pour des raisons professionnelles. Un 
membre du clergé doit maintenir des limites appropriées dans toutes les 
communications avec une personne mineure, y compris les communications par le 
biais d'appareils électroniques ou de médias en ligne. 

2.9.1. Un membre du clergé doit s'assurer que les parents ou les tuteurs d'une 
personne mineure non apparentée sont informés du contenu des 
communications privées, qu'elles soient électroniques ou imprimées,  
envoyées à la personne mineure ou reçues d’elle. S'il s'agit d'une 
communication indiquant qu'une personne mineure est en détresse ou 
victime d'abus, les procédures d'environnement sécuritaire, y compris le 
signalement obligatoire, doivent être suivies. 

2.9.2. Certains membres du clergé ont reçu des ordinateurs ou d'autres appareils de 
communication de l'école, de la paroisse ou de l'archidiocèse, et il est possible 
d'en surveiller le bon usage.  

2.9.3. Un membre du clergé ne doit pas utiliser la force physique ou un langage 
blasphématoire, dégradant ou abusif dans ses interactions avec une personne 
mineure. 

2.9.4. Un membre du clergé ne doit pas accepter de cadeaux coûteux ou excessifs 
d'une personne mineure non apparentée, ni offrir de cadeaux coûteux, 
individuels ou personnels à une personne mineure non apparentée sans 
l'autorisation d'un parent ou d'un(e) tuteur(-trice).   

3. Conduite liée à l'accompagnement pastoral 
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3.1. Lorsqu'il s'engage dans l'accompagnement pastoral ou la direction spirituelle, un 
membre du clergé doit veiller à respecter les droits et à promouvoir le bien-être de 
toutes les personnes concernées.   

3.2. Un membre du clergé est responsable d'établir et de maintenir des limites claires et 
appropriées dans les relations pastorales. 

3.3. Lorsque des services pastoraux sont offerts à deux personnes ou plus qui ont une 
relation entre elles, un membre du clergé doit : 

3.3.1. Clarifier la nature de la (des) relation(s); 

3.3.2. Identifier les conflits d'intérêts potentiels;  

3.3.3. Discuter de la façon d'éliminer ou de gérer les conflits.  

3.4. Les séances d'accompagnement pastoral doivent se dérouler dans des cadres et à des 
moments appropriés. Un membre du clergé ne doit pas tenir ces séances à des 
endroits ou à des moments susceptibles de troubler l'autre personne quant à la 
nature de la relation avec le clerc. 

3.5. Le contact physique pendant l'accompagnement pastoral ou la direction spirituelle 
peut être mal interprété. Tout contact physique doit être de nature et de durée 
appropriées et généralement limité au ministère sacramentel. 

3.6. Si cela s'avère nécessaire, à la fin d'une relation d'accompagnement pastoral, le clerc 
doit recommander des dispositions appropriées pour la prise en charge continue de 
la (des) personne(s).  

4. Confidentialité dans les relations de conseil et d'accompagnement pastoraux 

4.1. Les services de conseil fournis par un membre du clergé doivent s'inscrire dans le 
cadre de son expertise, de sa formation ou de sa certification. 

4.2. Dans ces relations, le clerc doit discuter de la nature de la confidentialité et de ses 
limites avec chaque personne. 

4.3. Les informations obtenues par le clerc dans le cadre de conseils, d'aide ou de 
réconfort religieux ou spirituels sont confidentielles et ne peuvent être divulguées 
que dans les circonstances suivantes, ainsi que dans les circonstances qui exigent une 
divulgation et/ou un rapport aux autorités en vertu de la loi sur les services à 
l'enfance et à la famille (The Child and Family Services Act), et toute loi 
subséquente : 

4.3.1. Lorsque la loi l'exige, conformément au droit civil ou canonique ou avec le 
consentement écrit et éclairé de la personne conseillée ou accompagnée; 
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4.3.2. Lorsqu'il existe un danger clair et imminent pour la personne ou pour autrui 
(dans cette situation, le clerc doit agir de bonne foi et ne divulguer que les 
informations nécessaires pour protéger les parties concernées et prévenir tout 
préjudice; par prudence, le clerc devrait informer la personne conseillée 
d'une divulgation éventuelle avant que la divulgation ne soit faite);  

4.3.3. Lorsqu'il existe une menace sérieuse pour la santé, la sécurité ou le bien-être 
d'une personne mineure et que la divulgation d'informations confidentielles à 
un parent, à un(e) tuteur(-trice) légal(e) ou aux autorités civiles est essentielle 
pour la santé, la sécurité ou le bien-être de cette personne (dans cette 
situation, le clerc doit tenter d'obtenir le consentement éclairé de la personne 
mineure avant la divulgation et doit agir de bonne foi pour ne divulguer que 
les informations nécessaires pour répondre à la menace pour la santé, la 
sécurité ou le bien-être ); 

4.3.4. Lorsque la consultation avec un(e) autre professionnel(le) serait bénéfique 
pour la personne conseillée (dans cette situation, le clerc doit envisager de 
demander le consentement éclairé écrit de la personne conseillée avant la 
divulgation, doit agir de bonne foi pour ne divulguer que les informations 
nécessaires pour recevoir de l'aide, et doit obtenir l'assurance de l'autre 
professionnel[le] qu'il [elle] accepte d'être lié par nos normes de 
confidentialité). 

4.4. Le clerc ne doit conserver qu'un minimum d'informations sur le contenu des séances 
de services de conseil ou d'accompagnement pastoraux et doit préserver la 
confidentialité de tous les notes, dossiers ou enregistrements électroniques. Les 
séances de conseil ou de direction spirituelle ne doivent pas être enregistrées sur 
supports vidéo ou audio sans le consentement préalable, éclairé et écrit de toutes les 
parties concernées. 

4.5. Les connaissances qui découlent des interactions pastorales peuvent ne pas être 
utilisées publiquement, et, dans tous les cas, uniquement lorsque des mesures 
efficaces ont été prises pour protéger l'identité et la confidentialité individuelles. 

4.6. Les informations reçues pendant le sacrement de confession ne peuvent jamais être 
enregistrées ou divulguées (voir Code de droit canonique de 1983, canon 983). 

5. Dossiers et informations 

5.1. Tous les dossiers archidiocésains ou paroissiaux sont généralement la propriété de 
l'entité respective, et non la propriété d'un clerc individuel. 

5.1.1. Les dossiers comprennent toutes les informations enregistrées, les documents, 
les lettres, les cartes, les livres, les photographies, les films, les enregistrements 
sonores, les cassettes, les enregistrements générés sous forme électronique, les 
courriels et tout autre matériel documentaire, quel que soit le format du support. 
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5.2. Aucun dossier ne doit être retiré, détruit, stocké ou transféré sur un autre support, 
ou autrement éliminé, sauf en conformité avec les politiques de l'archidiocèse ou de 
la paroisse. 

5.3. Les dossiers confidentiels seront conservés séparément des dossiers publics à des fins 
de confidentialité. Les dossiers confidentiels comprennent les dossiers sacramentels, 
les dossiers du clergé, les dossiers du personnel, les dossiers des contributions 
financières individuelles à l'archidiocèse ou à la paroisse, et d'autres dossiers 
financiers de l'archidiocèse ou de la paroisse qui n'ont pas été officiellement rendus 
publics. 

5.4. Lors de la compilation et de la publication d'informations statistiques à partir des 
dossiers, il faut veiller à préserver l'anonymat des personnes. 

5.5. Il est conseillé à un membre du clergé qui a reçu un compte de courrier électronique 
de l'archidiocèse ou de la paroisse d'utiliser ce compte pour ses activités pastorales et 
ses communications professionnelles, et de limiter les communications personnelles 
à ses comptes de courrier électronique personnels. 

6. Bien-être du clergé 

6.1. Un membre du clergé doit répondre à ses besoins spirituels. 

6.2. Un membre du clergé doit être conscient des signes avant-coureurs de problèmes 
potentiels de santé spirituelle, physique et/ou mentale. 

6.3. Un membre du clergé, s'il remarque des signes avant-coureurs de problèmes de santé 
professionnelle et/ou personnelle doit immédiatement demander de l'aide. 

6.4. Un membre du clergé doit prendre suffisamment de temps lors de son congé annuel 
pour se reposer et restaurer sa force et son énergie pour un ministère efficace. 

6.5. Les membres du clergé sont encouragés à se rencontrer dans le cadre de groupes de 
soutien et de groupes de prêtres du doyenné. 

6.6. Un membre du clergé doit assister à la retraite du clergé, aux journées d'étude et à 
d'autres rassemblements archidiocésains importants. 

6.7. Le soutien d'un directeur spirituel est fortement recommandé. 

7. Intendance et questions financières 

7.1. Un membre du clergé doit exercer une gestion responsable de toutes les ressources 
financières et matérielles. 

7.2. La sollicitation financière à des fins autres que les initiatives sanctionnées par la 
paroisse ou l'archidiocèse, y compris la sollicitation financière à des fins personnelles 
et à des projets personnels, doit être approuvée à l'avance par l'archevêque. 
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7.3. Un membre du clergé ne doit pas sciemment et sans avoir reçu l'approbation 
préalable de l'archevêque, être bénéficiaire d'un legs de dernière volonté d'une 
personne de l'archidiocèse, à l'exception d'un legs d'un membre de la famille 
immédiate. 

7.4. Un membre du clergé ne doit pas agir en tant qu'exécuteur testamentaire pour les 
membres d'une paroisse actuelle ou passée. 

7.5. Un membre du clergé ne doit pas contracter de prêt personnel ou de prêt de 
paroissiens pour des besoins ou des projets personnels. 

7.6.  Un membre du clergé doit respecter les politiques de l'archidiocèse concernant les 
collectes paroissiales. 

8. Conflits d'intérêts 

8.1. Un membre du clergé doit éviter les actions qui pourraient raisonnablement être 
perçues comme une exploitation de sa fonction au sein de l'Église pour promouvoir 
ses intérêts personnels, religieux, politiques ou commerciaux. Un membre du clergé 
doit éviter les situations qui présentent des conflits d'intérêts. Même l'apparence 
d'un conflit d'intérêts peut remettre en question l'intégrité et la conduite 
professionnelle et doit être évitée. 

8.2. Un conflit d'intérêts peut exister lorsqu'un membre du clergé détient une 
participation dans une société ou une entreprise individuelle qui entretient des 
relations commerciales régulières ou substantielles avec l'archidiocèse, une paroisse 
ou une école catholique où exerce ce membre du clergé, ou si ce membre du clergé a 
conclu un accord d'investissement ou de rémunération avec cette société ou cette 
entreprise. Ces conflits d'intérêts potentiels ou arrangements similaires doivent être 
discutés au préalable avec l'archevêque et le responsable archidiocésain concerné. 

8.3. Un membre du clergé ne doit pas recevoir une double rémunération pour un travail 
dans le cadre de sa mission ou de son emploi (par exemple, un prêtre qui a reçu un 
salaire en tant que pasteur ne peut pas également recevoir un salaire pour d'autres 
activités pastorales). 

8.4. Un membre du clergé doit éviter d'accepter d'un paroissien des cadeaux d'une valeur 
matérielle excessive qui pourraient entraîner un conflit d'intérêts. 

9. Signalement d'inconduite 

9.1. Un membre du clergé qui a des raisons de croire qu'une personne mineure est ou a 
été victime d'abus (ces abus incluent la possession et la distribution de pornographie 
infantile), ou qu'un enfant a besoin de protection en en vertu de la loi sur l'enfance 
et la famille (Child and Family Act) ou toute autre loi qui lui succède, doit, 
conformément à la loi, le signaler immédiatement aux autorités compétentes. 
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9.1.1. Un membre du clergé est également tenu par la loi canonique de signaler 
rapidement un tel fait à l'ordinaire ou à l'ordinaire où les événements se 
seraient produits (Vos Estis Lux Mundi, Art. 3 §1). 

9.1.2. Ce signalement ne constitue pas une violation de la confidentialité par le 
clerc.  

9.1.3. Un membre du clergé qui fait ce signalement aux autorités ecclésiastiques ne 
peut jamais être tenu de garder le silence sur le contenu du signalement ou 
faire l'objet de représailles pour avoir fait le signalement (Vos Estis Lux 
Mundi, Art. 4 §3). 

9.2. Un membre du clergé doit adhérer à des normes éthiques élevées et signaler tout 
comportement illégal, contraire à l'éthique ou non professionnel à l'archevêque ou 
au responsable archidiocésain approprié.  

10. Harcèlement et violence 

10.1. Un membre du clergé ne doit pas se livrer à un harcèlement physique, 
psychologique, spirituel, écrit ou verbal, ou à des actes de violence envers le 
personnel, les bénévoles ou les paroissiens, et ne doit pas tolérer de telles actions 
par d'autres membres du personnel ou des bénévoles de l'Église. Le clergé doit 
fournir un environnement professionnel, respectueux et sécuritaire. 

10.2. Le harcèlement peut être fondé sur divers facteurs, notamment l'origine, les 
croyances, la religion, la situation familiale, la couleur, le sexe, l'orientation 
sexuelle, l'état matrimonial, le handicap, la taille physique, le poids ou la 
nationalité. 

10.3. Le harcèlement psychologique comprend l'intimidation ou l'abus d'autorité qui 
crée un risque pour la santé d'une autre personne ou affecte négativement le bien-
être psychologique ou physique de l'autre personne. Un membre du clergé doit être 
attentif et contribuer à éviter que cela ne se produise. 

10.4. Les allégations de harcèlement sont prises au sérieux et doivent être signalées 
immédiatement à l'archevêque ou au responsable archidiocésain compétent. 

10.5. Si l'abus est dirigé contre le prêtre, l'incident doit être signalé au directeur du 
personnel ou à l'archevêque. Les procédures de l'archidiocèse seront suivies pour 
protéger les droits de toutes les personnes impliquées. 
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CODE DE CONDUITE POUR LE CLERGÉ 

 

RECONNAISSANCE 

Je suis un clerc doté de facultés pour exercer un ministère ou qui sollicite des facultés de 

ministère dans l'archidiocèse de Regina. J'ai lu le Code de conduite pour le clergé de 

l'archidiocèse de Regina et je m'engage à le respecter.  

Je comprends et j'accepte la nécessité d'une vérification périodique de mes antécédents 

et je m'engage à participer à la formation archidiocésaine sur l'environnement 

sécuritaire correspondant à mon rôle.  

Je comprends également que je peux faire face à des conséquences ou à des mesures 

disciplinaires, pouvant aller jusqu'à la révocation du ministère ou de fonctions en cas de 

violation de ce Code.  

 

________________________________________  

Nom imprimé  

 

________________________________________    

Signature 

 

__________________  

Date 
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